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La rentrŽe scolaire est, chaque annŽe, un moment fort pour 
nos enfants et les parents. En ce tout dŽbut de septembre 
2009, ils auront pu contempler et apprŽcier les deux classes 
primaires et la salle dÕŽvolution compl•tement rŽnovŽes. Ces 
cloisons, plafonds et Žclairage flambants neufs ont attirŽ des 
commentaires et donc engendrŽ du brouhaha, qui, surprise, 
a ŽtŽ phoniquement absorbŽ.
Ce premier moment de surprise passŽ, les Žl•ves auront 
bient™t le bonheur dÕapprendre le bon fonctionnement des 
ordinateurs portables et du tableau numŽrique qui viennent 
dÕarriver. Si ces petits miracles ont pu se rŽaliser pendant 
lÕŽtŽ, cÕest tout dÕabord parce que le conseil municipal lÕa 
voulu et dŽcidŽ. CÕest aussi gr‰ce aux aides financi•res parti-
culi•rement importantes du Conseil GŽnŽral, de lÕƒtat, de la 
CommunautŽ de Communes de Montesquieu. CÕest encore 
parce que, sur le terrain, pendant la phase de prŽparation et 
de retour du mobilier, les enseignants ont fait preuve de com-
prŽhension et que nos employŽs communaux se sont parti-
culi•rement investis.
CÕest surtout aussi parce que, pilotŽs par une Žnergique 
ma”trise dÕoeuvre, les artisans ont rŽalisŽ cet excellent travail 
en un temps record.

Depuis dŽbut juillet, notre place restructurŽe est de nouveau 
opŽrationnelle ; le nombre de places de stationnement ˆ 
proximitŽ de lÕŽcole est maintenant largement suffisant et doit 
permettre dÕŽviter des comportements anarchiques potentiel-
lement dangereux, plus particuli•rement pour les enfants.

Cet espace et celui des Gravettes ont ŽtŽ animŽs pendant la 
pŽriode estivale de nombreuses manifestations et notre 
commune peut sÕenorgueillir de leur succ•s : randonnŽe 
nocturne, cinŽ plein air, marchŽ nocturne, bals traditionnels, 
soirŽe jazz, journŽe dŽcathlon.

BONNE FIN DÕANNƒE Ë TOUTES ET Ë TOUS.

Jean-AndrŽ LEMIRE 

LA VIE AU VILLAGE
État Civil
La Mairie vous informe
La vie des associations p. 2 et 3

LE DOSSIER THÉMATIQUE
L'Urbanisme à l'Isle Saint-Georges  p. 4 et 5

D'HIER À AUJOURD’HUI p. 6

NOS ANNONCEURS        p. 7 et 8

La rentrŽe scolaire est, chaque annŽe, un 
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La Mairie vous informe

La Vie a u
Inscription sur la liste Žlectorale :

Nouveaux arrivants, c•est entre le mois de 
septembre et le 31 décembre, qu•il faudra 
penser à venir vous inscrire sur la liste électoral e 
de la commune, munis d•une pièce d•identité 
et d•un justificatif de domicile.

Recensement militaire :  

Jeunes filles et garçons, n•oubliez pas de venir 
vous faire recenser dès vos 16 ans, au secréta-
riat de mairie munis de votre livret de famille.

R•gles de sŽcuritŽ des piscines 
privatives :

Depuis le 1er janvier 
2006, les piscines privées 
à usage individuel ou 
collectif de plein air, 
dont le bassin est enterré 
ou semi enterré, doivent 
être pourvues d'un 
dispositif de sécurité 
normalisé visant à préve-
nir le risque de noyade.
La réglementation 
prévoit, en cas 
d'absence de dispositif 

de sécurité, des sanctions établies par l'article 
L.152-12 du Code de la construction et de 
l'habitation (45 000   d'amende).
La meilleure prévention reste cependant la 
vigilance permanente de la part des parents !

Le nouveau passeport biomŽtrique :

Depuis le 15 juin 2009, la nouvelle génération de p asseport biométrique est délivrée en 
Gironde.

Les passeports délivrés avant cette date restent va lables jusqu'à 
leur date d'expiration. Les dossiers de demande de passeports ne 
seront plus instruits par la Mairie de l'Isle Saint-Georges mais par la 
Mairie de La Brède ou l'une des 35 autres communes de Gironde 
équipée du dispositif de recueil (Photographies et emprein tes).
Tarifs :
89  pour les personnes majeures,
45  pour les mineurs de 15 ans et plus,
20  pour les mineurs de moins de 15 ans
Enlever 1   si les deux photographies d'identité sont fournies par le 

demandeur.
La Mairie de l'Isle Saint-Georges n'a pour les pass eports qu'un rôle informatif (pièces 

à fournirƒ) mais continue à instruire les dossiers "cartes d 'identité".

SOCIAL

Le RSA, •tes-vous certain de n'y
avoir pas droit ?

Vous avez plus de 25 ans ou êtes jeune parent, 
le Revenu de Solidarité Active (RSA) remplace 
le Revenu Minimum d'Insertion (RMI) et l'Alloca-
tion de Parent Isolé (API) mais il s'adresse aussi 
aux travailleurs à revenus modestes qui ne 
bénéficiaient d'aucune de ces prestations. Il 
prend en considération l'ensemble des ressour-
ces du foyer.
Vos revenus sont modestes, alors renseignez-
vous auprès de votre Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF), de votre Caisse de Mutualité 
Sociale Agricole (MSA), du Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) (Valérie Simon ou 
Bertrand Méallet) ou encore appelez le 39 39 
"Allô Service Public".
Attention le RSA n'est pas rétroactif et l'aide n'est 
accordée qu'à partir de la date de la 
demande.
Pour notre commune, les dossiers sont instruits 
par la Maison Départementale de la Solidarité 
et de l'Insertion (MDSI) de Léognan. Et n'oubliez 
pas ! Si vous bénéficiez du RSA vous pouvez 
aussi sûrement prétendre aux spectacles 
gratuits proposés par le CCAS grâce à son 
partenariat avec l'association "Cultures du 
Coeur".
Les formulaires de demande de RSA peuvent
être téléchargés sur http:// www.rsa.go uv.fr/

Dans le cadre de l'aménagement du 
bourg, la place du village a été refaite. 
Quelques bancs au design audacieux 
l'embellissentƒ gageons qu'ils seront 
bientôt un lieu où il fera bon se retrouver, 
où le promeneur savourera quelques 
instants de pause, ou même, comme le 
chantait Brassens : "les amoureuxƒ"

 

 
On remarquera aussi les poubelles qui les 
accompagnent. Soyons sûrs que chacun 
aura à coeur de conserver dans le 
meilleur état ce nouveau mobilier financé 
par la collectivité.

Le mur de l'atelier municipal est ici ravalé 
par les employés municipaux, cet impor-
tant travail de rénovation contribuera à 
donner un aspect des plus harmonieux à 
l'espace que constituent l'Eglise, la Mairie 
et l'Ecole.

BREVET des Coll•ges
Romane FAYD•HERBE
DE MAUDAVE
Jean JACQUET
Gauthier LAGARDE
Clément MAURICE
Coralie MAUROS
Anaïs POUILLY
Mathilde TECHER

BAC
Amandine BONNEFON
Gauthier DUPRAT
Antoine JULLIEN
Lucile JULLIEN
Mélissa NUNEZ
Marine PREVOST
DUT et BTS
Aurélie BÉTES (DUT)
Gaëllane BOMPART (BTS)

Toutes nos félicitations aux 
lauréats et bonne continuation !
 
Que ceux que nous aurions pu 
oublier car leur succès n•a pas 
été porté à notre connaissance 
veuillent bien nous excuser ! 
Qu'ils se fassent connaître, s'ils le 
souhaitent !

Il agrémente notre magnifique port mais 
depuis plusieurs années, il est menacé 
par le gui : espérons que l'intervention de 
l'élagueur mettra un terme à la progres-
sion du parasite et que notre saule retrou-
vera sa splendeur d'antan !

Depuis le 15 juin 2009, la no
Girond e.
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L'Isle Saint-Georges en Travaux

RŽussite aux examens
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Né en 1986 de la volonté de Jean-François MAUROS qu i en fut le premier président, le CLAS est devenu à  l•Isle 
Saint-Georges la référence en ce qui concerne l•activité sp ortive.
L•objectif de l•association est la pratique du Décathlon Olympique Moderne à l•année, activité fondée sur une 
pratique diversifiée et conviviale ouverte à tous sans exceptions. Chaque performance, quelle qu•elle soit, est conver-
tie en points et assortie d•une pondération âge/sexe.
Dès la création du CLAS, les adhérents lilais se sont mis à la course et à la natation car dans le passé ces deux activités 
étaient obligatoires. A ce jour, elles sont encore recommandées et dotées d•une prime exceptionnelle ( bonification 
en points). Au cours de l•année sportive (01/09 au 31/08), les dix meilleures performances du décathlonien sont 
retenues pour le calcul de son score annuel. Les ép reuves choisies parmi l•ensemble des sports pratiqu és en France, 

sont le plus souvent, à l•Isle Saint-Georges : marche, courses, sauts, lancer de poids, natation, kayak, canoë, ergomètre, quilles landaises, tir à 
l•arc, grimper, développé couché et parcours d•obstacles (installé sur le terrain municipal).
Quelques uns de nos adhérents pratiquent le cyclism e, le ski, d•autres valident leur niveau en tennis,  équitation, judoƒ
Les décathloniens lilais, afin de promouvoir cette philosophie de l•activité sportive, organisent, cha que année, une journée décathlon nonstop 
ouverte à tous au mois d•août. Cette manifestation dont nous venons de vivre la quinzième édition a ma intenant acquis une audience régionale.
Fonctionnement de lÕassociation CLAS
Les inscriptions pour le décathlon à l•année sont p rises dès septembre et l•Assemblée Générale a habit uellement lieu fin septembre ou début 
octobre. Sont élus alors chaque année et par moitié  les membres du Conseil d•Administration composé de  12 personnes au plus. Le calendrier 
de l•année sportive est aussi arrêté par l•Assemblée Générale.
Participez à l•Assemblée Générale et à nos activités annuelles ; ne vous laissez surtout pas impressionner par l•appellation « décathlon olympi-
que moderne » : chacun pratique à son niveau, avec ses propres objectifs dans la bonne humeur et le plaisir de l'effort partagé !
Contact : marie.meallet@wanadoo.fr ou 05 56 72 68 89
Marie-Raymonde MEALLET
PrŽsidente du CLAS

Marie-HŽl•ne
Marie-Hélène habitait l•Isle Saint-Georges depuis 1 956, elle y a 
fréquenté l•école primaire avant de poursuivre ses é tudes à 
Bordeaux d•où elle reviendra diplôme en poche. A l' âge de 18 ans, 
elle commence à travailler à Beautiran, à la SONALSAC, la vie 
publique la concernait déjà puisqu•elle devient trè s vite trésorière 
du « Comité de bienfaisance » de l'Isle Saint-georges, le « Comité 
des Fêtes » de l•époque. Elle eut là l•occasion de montrer le sérieux 
et la rigueur qui la caractérisaient, aussi, lorsque le poste de Secré-
taire de Mairie devint vacant à l•Isle Saint-George s, c•est tout 
naturellement que Monsieur Coussillan, alors Maire, pensa  à elle.
Marie-Hélène s•investit alors complètement dans sa nouvelle tâche. 
Sa disponibilité et sa gentillesse ne furent jamais  prises en défaut, 
son intégrité et sa fidélité incarnaient la dignité de la fonction et, 
concours après concours, elle gravit au fil du temps plusieurs 
échelons dans l•administration territoriale.
Après avoir dirigé, pendant plus de quinze ans, les services adminis-
tratifs de la Mairie de l•Isle Saint-Georges où ell e laissera un grand 
vide, Marie-Hélène, toujours attirée par les challenges difficiles, 
gagna la Mairie d•Ayguemorte les Graves où sa compétence et 
son expérience furent très vite reconnues.
Les Lilaises et Lilais lui pardonnèrent vite cette petite infidélité car 
tout ce qui concernait la vie de notre village cont inuait à concerner 
Marie-Hélène, son insatiable mais saine curiosité l a faisait 
s•intéresser à tout, vraiment tout, les nobles caus es et l•air du temps. 
Depuis longtemps déjà, que ce soit au sein du Syndi cat des Marais, 

de l'ARS ou du CLAS, elle avait mis ses compétences au service de la vie associative communale où, 
fidèle dans ses amitiés et relations, elle laisse une trace que le temps n•est pas prêt d•effacer.
Marie-Hélène nous a quittés depuis plusieurs mois, nous restons inconsolables et ne sommes pas 
prêts d•oublier les leçons qu•elle nous a données : l•amour du travail bien fait et la modestie mais 
aussi cette dernière leçon, la plus triste mais la plus précieuse, c•est l•admirable courage face à la 
maladie.
Aujourd•hui, nous continuons à partager la peine de toute sa famille et celle de ses amis.

Etat Civil
NAISSANCES
Ellande, Clovis DAUBANES le 25/03/09
Marius, Jean JOUSSAIN le 11/05/09

Bienvenue à ces jeunes Lilais !

MARIAGES
PECHOT-BAQUE Marie-Laure
et DELUY Jérôme le 11/07/09

Félicitations aux époux !

DECES
PONTREAU Marie-Hélène le 09/05/09
FOUNAU Guy le 18/07/09

A ces familles éprouvées, nous présentons 
nos sincères condoléances.

Agenda
Dimanche 6 septembre :  11ème  promenade du canton - Départ 9h30 de la place de l a Mairie

Mardi 8 septembre :  Ramassage déchets verts

Jeudi 10 septembre :  Ramassage déchets encombrants

Mardi 3 novembre :  Ramassage déchets verts

Samedi 7 et dimanche 8 novembre :  Novinbr'art (thème 2009 : Nature, source de vie)
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CAF - Faire garder son enfant !

Toutes les solutions de garde 

existantes pour des enfants âgés 

de 0 à 12 ans : structures d'accueil 

collectif, familial et parental, relais 

d'assistantes maternelles, lieux 

d'accueil enfants-parents, accueils 

de loisirs, assistantes maternelles 

sur :

http://www.mon-enfant.fr/
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En France, le droit de l'urbanisme est rŽgi par "Le code de l'urbanisme" , il s'impose ˆ chaque citoyen. Les collectivitŽs locales
et les services de l'Etat sont chargŽs de sa bonne application ce qui n'est pas toujours aisŽ car, par  dŽfinition, ce droit est source 
de conflits : conflit entre l'intŽr•t gŽnŽral et le  droit de propriŽtŽ mais aussi conflit entre l'intŽ r•t local et l'intŽr•t national. Isle 
Saint-Georges, commune qui s'est vu imposer un PPRI  (Plan de PrŽvention du Risque Inondation) aux r•gl es extr•mement 
contraignantes, en constitue un remarquable exemple.
Ni PLU (Plan Local d'Urbanisme), ni "Carte Communale" n'existent ˆ l'Isle Saint-Georges puisque le PPRI en neutraliserait toute la 
portŽe. La constructibilitŽ dans notre commune est donc exclusivement assujettie au "R•glement National d'Urbanisme" (RNU) 
dans le cadre du respect du PPRI et, pour une parti e importante de la commune situŽe dans le pŽrim•tre  du site inscrit, soumise
ˆ l'avis de l'architecte des "B‰timents de France".

e, le droit de l'urbanisme est r Žg i pa r "Le code de l'urbanisme" , il s'im po se ˆ cha qu e cito ye n. Les collectivitŽs local es
vices de l'Etat sont chargŽs de sa bonne application ce qui n'es t pas toujours aisŽ car, par dŽfinition, ce droit est sour ce

L'urbanisme ˆ l'I

LE DOSSIER

GŽnŽralitŽs
La réforme du permis de construire et des 
autres autorisations d•urbanisme est entrée 
en vigueur au 1er octobre 2007, elle simplifie 
les procédures et garantit les délais d'instruc-
tions : 11 régimes d'autorisation et 5 déclara-
tions sont fusionnés en 3 permis (permis de 
construire, permis d'aménager et permis de 
démolir) et une seule déclaration, la déclara-
tion préalable (DP).

A retenir
Toute transformation visible de l'extérieur 
(Ouvertures, clôtures, constructions, agrandis-
sement, ravalement, piscine, peintures 
extérieures, demolitions, remblaiements etc.)
doit impérativement faire l'objet d'une décla-
ration en Mairie. Suivant les cas, cette déclara-
tion est soumise, ou ne l'est pas, à autorisation.

L'instruction des dossiers
Après dépôt en Mairie, l'instruction des dossiers 
est réalisée par les services de l'Etat (DDE).
La Mairie de l'Isle Saint-Georges, estimant 
n'avoir pas été suffisamment entendue lors 
des contraintes qui lui ont été imposées par le 
PPRI, et après plusieurs permis refusés par le 
Préfet malgré un avis favorable du Maire, a 
souhaité que les refus et/ou autorisations 
soient signifiés par l'Etat.
Le contenu des dossiers de demande est fixé 
par des dispositions propres à chaque autori-
sation (Permis de construire, d'aménager, de 
démolir ou déclaration préalable). Le décret 
détermine une liste précise et exhaustive des 
pièces exigibles dans un dossier de 
demande d•autorisation de construire.
L•administration qui ne se sera pas prononcée 
dans les délais fixés par les textes sera présu-
mée avoir délivré une autorisation tacite.
Les délais fixés par l•article R. 423-23 sont des 
délais de droit commun, un mois pour les 
déclarations préalables, deux mois pour les 
permis de démolir et les permis de construire.
Ils sont prolongés d'un mois à ISG : consulta-
tion de la Préfecture (PPRI) et des Bâtiments 
de France (Site inscrit)

Le P.P.R.I.
Il s'agit là du document le plus contraignant
pour notre commune. Le PPRI édicte des 
prescriptions particulières pour chacune des
zones définies.
Zone rouge : le principe est l'inconstructibilitŽ.
Zone bleue : urbanisation possible sous 
conditions.
Zone blanche : application des r•gles gŽnŽ-
rales d'urbanisme.
La Mairie de l'Isle Saint-Georges a toujours
oeuvré, auprès des services de l'Etat, pour 
une prise en compte de la spécificité du 
village et un assouplissement de la cartogra-
phie. C'est suite à ces démarches qu'ont été 
définies quelques zones dérogatoires 
(comme on le voit ci-contre où elles figurent 
en vert, elles se situent toutes à proximité 
immédiate du centre bourg).

Cette carte montre bien que la quasi-totalitŽ du territoire  communal est classŽe en 
zone rouge et ne peut conna”tre aucune extension urbanistiq ue.
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P.P.R.I. : bon ˆ savoir
- Pour l'élaboration du PPRI ont été retenues, 
comme événement de référence, les plus 
hautes eaux connues majorées de 15 cm.
- Les infractions aux dispositions du PPRI 
constituent une contravention pénale.
- Si des biens immobiliers sont construits et 
que des activités sont créées ou mises en 
place en violation des règles du PPR en 
vigueur, les assureurs ne sont pas tenus de les 
assurer.

Ici, la Mairie vue de l'Žcole en dŽcembre 1981.
A l'arri•re, les terrains du lotissement actuel

L'Isle Saint-Georges, site inscrit
Depuis le 22 mars 1978, le bourg de l'Isle 
Saint-Georges bénéficie d'un classement en 
"site inscrit". Ce classement impose aux 
maîtres d•ouvrage l•obligation d•informer 
l•administration de tout projet de travaux de 
nature à modifier l•état ou l•aspect du site.
L•architecte des bâtiments de France émet un
avis simple sur les projets de construction et 
les autres travaux et un avis conforme sur les 
projets de démolition.
Si votre projet concerne des modifications 
d'aspect à moins de 350 m du pont de l'Isle 
Saint-Georges, il a de grandes chances de se 
situer à l'intérieur du périmètre "Site inscrit" et  
de relever d'une obligation de consultation 
des bâtiments de France, il sera alors 
concerné par une prolongation des délais 
d'instruction.
N'hésitez pas à consulter les services munici-
paux pour mieux connaître le périmètre du 
site inscrit !

Bon ˆ savoir
Le CAUE de la Gironde (Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et d'Environnement), à la disposi-
tion des particuliers, pour les renseigner dans 
tout domaine qui a trait à l'acte de bâtir, 
rénover ou agrandir, assume une mission de 
conseil GRATUIT au plus près de la demande, 
par des permanences en mairie, en DDE ou au 
siège du CAUE
40, avenue de la Marne - 33700 MŽrignac
05 56 97 81 89 - caue33@wanadoo.fr

P.P.R.I. : bon ˆ savoir
- Pour l'élaboration du PPRI ont été retenues, 

I sle Saint-Georges

Que puis-je faire en cas de refus de mon permis 
de construire ?
Vous pouvez modifier votre projet et dŽposer une 
nouvelle demande ou engager un recours 
contre la dŽcision.
O• trouver les informations pour monter
mon dossier ?
Aupr•s de la Mairie, de la DDE mais aussi par 
tŽlŽphone aupr•s de "All™ Service Public" (3939) 
ou m•me sur internet : 
www.nouveaupermisdeconstruire.gouv.fr
On peut aussi tŽlŽcharger la plupart des 
dossiers sur internet, ils sont souvent Žditables :  il 
suffit alors de complŽter les documents avant de 
les imprimer.
O• dŽposer ou envoyer mon dossier ?
Les demandes de permis de construire, et les 
dŽclarations prŽalables de travaux, sont ˆ 
dŽposer en mairie, soit directement au guichet 
soit par courrier avec accusŽ de rŽception.
A compter de quel moment courent les dŽlais 
d'instruction ?
Le point de dŽpart du dŽlai dÕinstruction court ˆ 
compter de la date de rŽception ou de dŽp™t 
du dossier en mairie.
Apr•s une rŽponse positive des services de 
l'Etat, quelles sont encore mes obligations ?
Il faut placer un panneau de format rectangu-
laire (dimensions supŽrieures ˆ 80 cm), lisible de 
la voie publique et sur lequel seront portŽes les 
informations suivantes / N¡ Permis / En date du / 
BŽnŽficiaire(s) / Nature des travaux / Superficie 
hors oeuvre nette autorisŽe en m² / Hauteur de 
la ou des construction(s) en m / Surface des 
b‰timents ˆ dŽmolir en m² / Superficie du terrain 
en m² / Le dossier peut •tre consultŽ ˆ la Mairie 
de (ville et adresse)
Ce panneau offre aux tiers un droit de recours 
qui peut s'exercer dans un dŽlai de 2 mois et doit 
•tre notifiŽ ˆ l'auteur de la dŽcision et au 
bŽnŽficiaire du permis, par lettre recommandŽe 
avec accusŽ de rŽception.
Je fais des travaux sur une construction 
existante qui ne crŽe pas de surface de 
plancher et ne modifie pas les fa•ades.
Aucune formalitŽ n'est nŽcessaire.
Je fais rŽaliser des travaux sur une construction 
existante en crŽant une ouverture.
La dŽclaration prŽalable est obligatoire car je 
modifie l'aspect extŽrieur de la construction.

J'installe une vŽranda.
Si la superficie est supŽrieure ˆ 20 m2, un permis 
de construire sera nŽcessaire, sinon une 
dŽclaration prŽalable suffira.
Je place une piscine gonflable dans mon jardin.
Elle fait moins de 10 m2 ou son installation est 
limitŽe ˆ 3 mois, aucune formalitŽ ne s'impose 
mais si elle est installŽe pendant plus de 3 mois la 
dŽclaration prŽalable est obligatoire.
Puis-je installer un mobil-home sur mon terrain ?
Non, le mobil-home est une rŽsidence de loisir et 
ne peut •tre installŽ que dans un un terrain de 
camping.
A l'Isle Saint-Georges, les possibilitŽs de 
construire sont rares et lorsqu'elles existent sont  
soumises ˆ contraintes : quelles sont les 
contraintes principales ?
D'abord, faire en sorte que toute pi•ce "habita-
ble" soit situŽe au-dessus du seuil dÕinondabilitŽ 
en crue centennale (c™te 6,3m NGF - par 
exemple, dans le bourg, la c™te est entre 6,30 m 
et 6,40m NGF) mais aussi organiser les implanta-
tions du b‰ti de fa•on ˆ perturber au minimum 
lÕŽcoulement des flux de la crue.
Existe-t-il un contr™le de lÕach•vement des 
travaux avec une visite intŽrieure de la 
construction ?
LÕarticle L. 462-1 du code de lÕurbanisme dispose 
que le droit de visite peut •tre exercŽ, par 
l'autoritŽ compŽtente, dans un dŽlai de 3 ans 
qui suit lÕach•vement de la construction et tout 
au long de la rŽalisation de la construction.
Responsable de l'urbanisme, ce n'est peut •tre 
pas un cadeau que vous ont fait vos coll•gues 
conseillers municipaux ?
C'est exact, surtout dans une commune comme 
la n™tre o• la demande est forte et les possibilitŽs  
tr•s limitŽes. Mais •tre acteur de ce que devien-
dra notre village dans les vingt prochaines 
annŽes, en essayant de concilier la prŽservation 
de notre environnement exceptionnel et les 
nŽcessaires Žvolutions urbanistiques, est une 
t‰che passionnante.

En savoir plus :
Tout sur le permis de construire
http://www.urbanisme.developpementdurable. gouv.fr/
Formulaires éditables
http://www.urbanisme.developpementdurable. gouv.fr/ rubrique.php3?id_rubrique=116

Philippe Garcia, adjoint au 
Maire, responsable de l'urba-
nisme, rŽpond ici aux questions 
que vous vous posez le plus 
frŽquemment.
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Paulette, pouvez-vous nous indiquer quelles ont été les 
années pendant lesquelles vous avez été "l'épicière  de l'Isle 
Saint-Georges" ?
J'ai succédé à ma mère en 1960 et j'ai cessé mon ac tivité 
en 1982. Mais pendant de nombreuses années j'ai tra vaillé 
avec maman qui avait acquis l'épicerie en 1930ƒ J'a i donc 
vécu au rythme de l'épicerie pendant au moins 50 an s.
Avant 1930, il n'y avait pas d'épicerie ?
Si, maman a acheté le magasin à Valentine Garachƒ 
Valentine avait son magasin un peu plus loin, tout à côté de 
l'atelier du sabotier.
Voulez-vous bien nous raconter votre épicerie ?
Tout au long de ces années, j'en ai connu des évolu tions ! Je 
me souviens l'époque où nous conservions le beurre dans 
le puits, c'est que les réfrigérateurs n'existaient  pas encoreƒ 
Il est même arrivé une fois que l'on remonte un pan ier vide, 
le beurre avait disparu, qui l'avait pris ? Mystère  !
Maman était très fière aussi d'avoir pu acquérir un e pompe 
à huile. Les petites quantités se vendaient alors s ouvent au 
détail : un demi litre d'huile, 100 grammes de sucr e, 200 
grammes de gâteaux, un peu de morue que l'on coupai t 
en morceaux, une barre de chocolat pour le goûter d es 
enfantsƒ
On vendait aussi du grain, les Lilais venaient l'acheter au fur 
et à mesure de leurs besoins ; on parle aujourd'hui  de la 
crise mais à cette époque là il n'y avait pas beaucoup de 
sous et la "maison faisait crédit", les clients payaient en fin 
de mois. Il n'y avait pourtant pas de mauvais payeurs. Une 
seule fois, je me souviens, une personne a essayé de nous 
voler une plaque de chocolat, la cliente l'avait di ssimulée 
dans son corsage mais maman l'avait vue et au moment 
de passer à la caisse lui dit "Vous n'oublierez pas  la plaque 
de chocolat !" Plus jamais cela ne se produisit.
Savez-vous que l'épicerie était alors ouverte même le diman-
che après-midi ? Parfois il fallait attendre les de rniers clients, 
ceux qui arrivaient de Bordeaux par le dernier trai n ou 
l'éternelle retardataire : c'était parfois un peu l ong l'hiver.
Avez-vous regretté d'abandonner votre épicerie ?
Non pas du tout et pourtant j'aimais beaucoup aller  faire le 
marché aux Capucins, je passais aussi des moments 
agréables avec les représentants qui étaient toujours très 
sympathiques, je me souviens du mercier qui nous pr ésen-
tait ses collections. Oui, la mercerie constituait une part 
importante de mon activité.

Pendant plus de 20 
ans, Paulette Lafond 
a tenu l'Žpicerie de 
l'Isle Saint-Georges. 
Avec sa soeur 
Rolande, elles ont 
bien voulu nous 
recevoir pour 
Žvoquer ces 
nombreuses
annŽes passŽes 
derri•re le comptoir.

ÇChez PatouÈ
ˆ lÕIsle Saint-Georges,
tout le monde conna”t !
Nous rencontrons aujourd'hui 
Patou qui nous parle de l"avenir de 
l'Žpicerie dont lÕexistence rend tant 
de services aux Lilaises et Lilais.

D'hier ˆ aujourd'hui

Patou, ˆ Isle Saint-Georges, vivre 
dÕun petit commerce est-ce 
aujourdÕhui vraiment possible ?
Bien sûr, je ne fais pas fortune 

avec cette petite épicerie mais sa survie me tient beaucoup 
à coeur et je déploie beaucoup d•énergie pour rendr e le 
meilleur service, répondre au mieux à l•attente de mes 
clients habituels et m•adapter aux aspirations d'un e nouvelle 
clientèle. Au-delà de l•épicerie traditionnelle, je vends du 
tabac, du gaz, des timbres (postaux, fiscaux et même les 
timbres-amende), je propose de la charcuterie et de s 
produits traiteurs, des fruits et légumes et même, le samedi et 
le dimanche, de la pâtisserie sèche. Il est aussi important que 
les Lilais trouvent leur épicerie souvent ouverte : elle l'est les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h15 à 13h e t de 16h à 
19h30, elle est aussi ouverte le matin des samedis,  diman-
ches et jours de fêtes.
Pouvez-vous nous expliquer quels sont vos
modes d•approvisionnement ?
Deux fois par semaine, je m•approvisionne en fruits et 
légumes chez les grossistes au marché de Brienne. Pour la 
charcuterie et les produits traiteurs, contrairemen t à ce qui se 
pratique dans la grande distribution, je privilégie  la relation 
avec plusieurs charcutiers et traiteurs dont je connais la 
qualité des produits. Je n'hésite pas non plus à changer de 
fournisseur lorsqu'il ne répond pas exactement aux exigen-
ces de ma clientèle.
Avez-vous des projets à plus ou moins long terme pour 
l•épicerie de l•Isle Saint-Georges ?
J•ai effectivement un projet sur lequel je travaille très sérieuse-
ment : comme je le fais pour la charcuterie, j•aimerais 
m•approvisionner, pour les fruits et légumes, exclusivement 
auprès de producteurs locaux. Je prends aujourd•hui  des 
contacts et ne désespère pas d•aboutir dans un avenir relati-
vement proche.
Deux mots sur la clientèle de « Chez Patou » ?
« Chez Patou » est un commerce de proximité, complémen-
taire de la grande distribution. Bien sûr, l•épicer ie répond aux 
besoins des personnes les plus âgées et de celles qui se 
déplacent moins facilement. Prendre sa voiture pour  acheter 
une baguette de pain ou un kilo de sucre n'est pas très 
économique ! Ainsi, de plus en plus nombreux sont c eux qui 
considèrent qu•acheter près de chez soi est un moye n 
d•accompagner le développement durable et de préser ver 
la vie au village.

L'Žpicerie autrefois.
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